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Demande de rappel téléphonique






Nom


Téléphone


Email


Message

 


 


En cochant cette case j'accepte que mes données soient utilisées pour être recontacté. Lire notre politique de confidentialité




11 + 5 = 


VALIDER




* Si vous ne souhaitez pas être démarché commercialement par téléphone, vous pouvez vous inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique.







GOZLAN & PARLANTI AVOCATS FISCALISTES PARIS




Avocats fiscalistes
à Paris



EN SAVOIR PLUS



Droit fiscal
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Contentieux
fiscal







Toutes nos expertises




Autres domaines
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Droit des sociétés et restructuration
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Droit patrimonial
de la famille
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Patrimoine des personnes 
âgées vulnérables







Conseil et contentieux fiscal



Notre cabinet d’avocats fiscalistes à Paris, Gozlan & Parlanti vous accueille afin d’étudier avec vous votre situation et vous proposer un conseil fiscal adapté et une défense efficace de vos intérêts en cas de contentieux fiscal face à l’administration fiscale.




Z
Valeurs




La compétence du cabinet s’est construite sur des valeurs telles que la rigueur, l’exigence d’excellence, la recherche de la sécurisation juridique et fiscale des opérations.




Expérience reconnue




Expérience reconnue en matière de stratégie fiscale interne et internationale et en matière de contentieux fiscal et de défense des contribuables.



Relation humaine




La taille humaine de la structure du cabinet lui permet d’assurer une grande réactivité, une disponibilité permanente et un service personnalisé pour tous ses clients.






Notre équipe
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Franck GOZLAN


Mail : fgozlan@gp-avocats.com




[image: Guy Parlanti]  



Guy PARLANTI


Mail : gparlanti@gp-avocats.com





Toute l'équipe





Actualités
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Exonération de plus-value sur la vente de la résidence principale : preuves de l’occupation effective
14 Fév 2024
Il est rappelé qu’en application des dispositions de l'article 150-U du CGI, la plus-value réalisée par une personne physique lors de la cession à titre onéreux d’un bien immobilier qui constitue sa résidence principale au jour de la cession est totalement exonérée. A...
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Cession d’un actif pour un prix minoré : Existence d’une libéralité consentie à l’acquéreur
22 Jan 2024
Une société qui exerçait une activité de marchand de biens a cédé à son associé unique un terrain à bâtir qu’elle avait acquis moins de deux ans auparavant. L’associé unique était également le dirigeant de ladite société. L’administration fiscale a contesté le prix de...
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Loueur en meublé non-résident : Critères d’appréciation du caractère professionnel
11 Jan 2024
L’activité de location de biens en meublé peut être exercée soit de manière professionnelle (LMP), soit de manière non professionnelle (LMNP). Le contribuable ne choisit pas de manière autonome le régime dont il dépend. Au contraire, le caractère professionnel ou non...









Toute l'actualité
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Nos coordonnées



GOZLAN & PARLANTI
Avocats fiscalistes Paris
75 ter avenue de Wagram
75017 PARIS





01 42 67 99 20





contact@gp-avocats.com





Nos expertises


Fiscalité des entreprises
Fiscalité du patrimoine
Fiscalité internationale
Contentieux et contrôle fiscal
Fiscalité immobilière
Fiscalité des associations et fondations
Droit pénal fiscal
Régularisation fiscale
Déclarations fiscales IR / IFI




Besoin d’un rendez-vous ?
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En cochant cette case j'accepte que mes données soient utilisées pour être recontacté. Lire notre politique de confidentialité
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